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K. Droit de la famille 

1. Règlement (UE) n ° 1259/2010 du Conseil du 20 décembre 2010 mettant en œuvre une coopération renfor-
cée dans le domaine de la loi applicable au divorce et à la séparation de corps 

Journal officiel n° L 343 du 29/12/2010 p. 0010 – 0016 

[Considérants] 

(30) Le présent règlement respecte les droits fondamentaux et observe les principes reconnus par la Charte des 
droits fondamentaux de l’Union européenne, en particulier par son article 21, qui interdit toute discrimination 
fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, les origines ethniques ou sociales, les caractéristiques géné-
tiques, la langue, la religion ou les convictions, les opinions politiques ou toute autre opinion, l’appartenance à 
une minorité nationale, la fortune, la naissance, un handicap, l’âge ou l’orientation sexuelle. Ce règlement de-
vrait être appliqué par les juridictions des États membres participants dans le respect de ces droits et principes. 

2. Directive 2003/86/CE du Conseil du 22 septembre 2003 relative au droit au regroupement familial 

Journal officiel n° L 251 du 03/10/2003 p. 0012 – 0018 

[Considérants] 

(5) Les États membres devraient mettre en œuvre les dispositions de la présente directive sans faire de discrimi-
nation fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, les origines ethniques ou sociales, les caractéristiques 
génétiques, la langue, la religion ou les convictions, les opinions politiques ou toute autre opinion, l'appartenance 
à une minorité nationale, la fortune, la naissance, un handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle. 

3. Règlement (CE) n° 2201/2003 du Conseil du 27 novembre 2003 relatif à la compétence, la reconnaissance 
et l'exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale abrogeant le 

règlement (CE) n° 1347/2000 

Journal officiel n° L 338 du 23/12/2003 p. 0001 – 0029, dernièrement modifié par le règlement (CE) 
n° 2116/2004 du Conseil du 2 décembre 2004, Journal officiel n° L 367 du 14/12/2004 p. 0001 – 0002 

Chapitre V Relations avec d’autres instruments 

Article 63 Traités conclus avec le Saint-Siège 

1. Le présent règlement est applicable sans préjudice du traité international (concordat) conclu entre le Saint-
Siège et le Portugal, signé au Vatican le 7 mai 1940. 

2. Toute décision relative à l'invalidité d'un mariage rendue en vertu du traité visé au paragraphe 1 est reconnue 
dans les États membres dans les conditions prévues au chapitre III, section 1. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s'appliquent également aux traités internationaux (concordats) ci-après 
conclus avec le Saint-Siège: 

a) "Concordato lateranense" du 11 février 1929 entre l'Italie et le Saint-Siège, modifié par l'accord, et son proto-
cole additionnel, signé à Rome le 18 février 1984;  

b) accord du 3 janvier 1979 entre le Saint-Siège et l'Espagne sur des questions juridiques. 

c) Accord entre le Saint-Siège et Malte sur la reconnaissance d'effets civils aux mariages canoniques et aux déci-
sions rendues par les autorités et juridictions ecclésiastiques sur lesdits mariages du 3 février 1993, y compris le 
protocole d'application de la même date, et son deuxième protocole additionnel du 6 janvier 1995. 
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4. En Espagne, en Italie ou à Malte, la reconnaissance des décisions prévue au paragraphe 2 peut être soumise 
aux mêmes procédures et contrôles que ceux qui sont applicables aux décisions rendues par les juridictions ec-
clésiastiques conformément aux traités internationaux conclus avec le Saint-Siège et visés au paragraphe 3. 

5. Les États membres communiquent à la Commission: 

a) une copie des traités visés aux paragraphes 1 et 3;  

b) toute dénonciation ou modification de ces traités. 


